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Proposition de résolution du Parlement européen sur la nécessité de créer un POSEI 
pour les transports

Le Parlament européen,

– vu l’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’article 143 de son règlement intérieur,

A. considérant que les modes de transport aérien et maritime sont essentiels pour assurer la 
connectivité des régions ultrapériphériques (RUP);

B. considérant que ces deux modes de transport ont fait l’objet, pendant la pandémie, de 
restrictions dont les effets sont aujourd’hui amplifiés par l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie; considérant les effets à court et moyen terme de la nécessité d’atteindre les 
objectifs de transition numérique et environnementale que l’Union s’est fixés d’ici 
à 2050;

C. considérant le succès et l’importance, pour les RUP, de l’actuel programme d’options 
spécifiques à l’éloignement et à l’insularité (POSEI) pour l’agriculture et de l’ancien 
POSEI pour la pêche;

1. rappelle que l’insularité et l’éloignement des principaux marchés européens et 
nationaux, auxquels s’ajoutent le relief et le climat difficiles, créent des difficultés 
structurelles pour le développement économique des RUP;

2. insiste sur la nécessité de protéger également les RUP face aux hausses de prix dans le 
secteur de l’énergie et, partant, aux majorations de tarif, en veillant à ce que la libre 
circulation des personnes, des biens et des services se fasse de manière juste et 
abordable;

3. demande, pour toutes ces raisons, la création d’un programme d’options spécifiques à 
l’éloignement et à l’insularité pour le secteur des transports (POSEI pour les transports) 
et demande à la commission compétente d’entamer les démarches y afférentes.


